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1.1. Généralités sur les eaux usées  
 En parlant de l’eau usée il semble important d’avoir une idée sur sa définition, son 

origine et ses caractéristiques, ainsi que les différentes méthodes utilisées pour son 

épuration. 

1.1.1. Définition 

  Selon REJSEK (2002), les eaux résiduaires urbaines (ERU), ou eaux usées, sont des 

eaux chargées de polluants, solubles ou non, provenant essentiellement de l’activité 

humaine. Une eau usée est généralement un mélange de matières polluantes répondant à 

ces catégories, dispersées ou dissoutes dans l’eau qui a servi aux besoins domestiques ou 

industriels. (GROSCLAUDE, 1999). Donc sous la terminologie d’eau résiduaire, on 

groupe des eaux d’origines très diverses qui ont perdu leurs puretés ; c'est-à-dire leurs 

propriétés naturelles par l’effet des polluants après avoir été utilisées dans des activités 

humaines (domestiques, industrielles ou agricoles). 

1.1.2. Origine des eaux usées  

 D’après RODIER et al (2005), On peut classer comme eaux usées, les eaux 

d’origine urbaines constituées par des eaux ménagères (lavage corporel et du linge, lavage 

des locaux, eaux de cuisine) et les eaux vannes chargées de fèces et d’urines ; toute cette 

masse d’effluents est plus ou moins diluée par les eaux de lavage de la voirie et les eaux 

pluviales. Peuvent s’y ajouter suivant les cas les eaux d’origine industrielle et agricole. 

L’eau, ainsi collectée dans un réseau d’égout, apparaît comme un liquide trouble, 

généralement grisâtre, contenant des matières en suspension d’origine minérale et 

organique à des teneurs extrêmement variables. En plus des eaux de pluies, les eaux 

résiduaires urbaines sont principalement d’origine domestique mais peuvent contenir des 

eaux résiduaires d’origine industrielle d’extrême diversité. Donc les eaux résiduaires 

urbaines (ERU) sont constituées par : 

 Des eaux résiduaires ou eaux usées d’origine domestique, industrielle et/ou agricole 
 Des eaux pluviales ou de ruissellement urbain. 
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1.1.2.1.  Origine industrielle  
 Les déchets et les effluents industriels définissent largement la qualité et le taux de 

pollution de ces eaux usées. Les établissements industrieux utilisent une quantité 

importante d’eau qui tout en restant  nécessaire à leur bonne marche, n’est réellement 

consommée qu’en très faible partie le reste est rejeté. On peu néanmoins, faire un 

classement des principaux rejets industriels suivant la nature des inconvénients qu’ils 

déversent : 

 Pollution due aux matières en suspension minérales (Lavage de charbon, carrière, 

tamisage du sable et gravier, industries productrices d’engrais phosphatés….) ; 

 Pollution due aux matières en solution minérales (usine de décapage, 

galvanisation…) ; 

 Pollution due aux matières organiques et graisses (industries agroalimentaires, 

équarrissages, pâte à papier…) ; 

 Pollution due aux rejets hydrocarbonés et chimiques divers (raffineries de pétrole, 

porcherie, produits pharmaceutiques…..) ; 

 Pollution due aux rejets toxiques (déchets radioactifs non traités, effluents 

radioactifs des industrie nucléaires….). 

Les eaux résiduaires d’origine industrielle ont généralement une composition plus 

spécifique et directement liée au type d’industrie considérée. Indépendamment de la charge 

de la pollution organique ou minérale, de leur caractère putrescible ou non, elles peuvent 

présenter des caractéristiques de toxicité propres liées aux produits chimiques transportés. 

(RODIER, 2005).  

1.1.2.2. Origine domestique  
         Les effluents domestiques sont un mélange d’eaux contenant des déjections 

humaines : urines, fèces (eaux vannes) et eaux de toilette et de nettoyage des sols et des 

aliments (eaux ménagères). 

         Ces eaux sont généralement constituées de matières organiques dégradables et de 

matières minérales, ces substances sont sous forme dissoute ou en suspension. Elles se 
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composent essentiellement par des eaux de vanne d’evacuation de toilette. Et des eaux 

ménagères d’évacuation des cuisines, salles de bains. 

   Elles proviennent essentiellement : 

 Des eaux de cuisine qui contiennent des matières minérales en suspension 

provenant du lavage des légumes, des substances alimentaires à base de matières 

organiques (glucides, lipides, protides) et des produit détergents utilisés pour le 

lavage de la vaisselle et ayant pour effet la solubilisation des graisses ; 

 Des eaux de buanderie contenant  principalement des détergents ; 

 Des eaux de salle de bain chargées en produits utilisés pour l’hygiène corporelle, 

généralement des matières grasses hydrocarbonées ; 

 Des eaux de vannes qui proviennent des sanitaires (w.c), très chargées en matières 

organiques hydrocarbonées, en composés azotés, phosphatés et microorganisme. 

(REJSEK, 2002) 

1.1.2.3. Origine agricole  
        Ce sont des eaux qui ont été polluées par des substances utilisées dans le domaine 

agricole. Dans le contexte d’une agriculture performante et intensive, l’agriculteur est 

conduit à utiliser divers produits d’origine industrielle ou agricole dont certains présentent 

ou peuvent présenter, des risques pour l’environnement et plus particulièrement pour la 

qualité des eaux. Il s’agit principalement : 

 Des fertilisants (engrais minéraux du commerce ou déjections animales produites 

ou non sur l’exploitation) ; 

 Des produits phytosanitaires (herbicides, fongicides, insecticides,…). 

(GROSCLAUDE, 1999). 

  Donc ces eaux sont l’issus : 

- Des apports directs dus aux traitements des milieux aquatiques et semi-

aquatiques tels que le désherbage des plans d’eau, des zones inondables 
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(faucardage chimique) et des fossés, ainsi que la démoustication des plans 

d’eau et des zones inondables (étangs et marais). 

- Des apports indirects dus en particulier à l’entraînement par ruissellement, 

aux eaux de rinçage des appareils de traitement, aux résidus présents dans 

des emballages non correctement rincés ou détruits, aux eaux résiduaires des 

usines de fabrication et de conditionnement. (GROSCLAUDE ;1999). 

1.1.3. Caractéristiques des eaux usée 
Dans ce sous chapitre nous passerons en revue les principaux  paramètres physico-

chimiques analysés au cours de la partie expérimentale ainsi que les paramètres 

bactériologiques les plus rencontrés dans les eaux usées. 

1.1.3.1. Paramètres Physiques  

1.1.3.1.1. La température  

Il est important de connaître la température de l’eau avec une bonne précision. En 

effet, celle-ci joue un rôle dans la solubilité des sels et surtout des gaz, dans la dissociation 

des sels dissous donc sur la conductivité électrique, dans la détermination du pH, pour la 

connaissance de l’origine de l’eau et des mélanges éventuels,…etc. (RODIER et AL, 2005). 

 1.1.3.1.2. La matière en suspension (MES)  

Selon REJSEK (2002), la pollution particulaire est due à la présence de particules 

de grande taille, supérieure à 10µm, en suspension dans l’eau, et que l’on peut assimiler 

aux matières en suspension (MES). En fait, les matières en suspension ne sont des 

particules solides véritablement en suspension que dans des conditions moyenne 

d’écoulement des effluents correspondant à une vitesse minimale de 0,5 m/s. En fonction 

de la taille des particules, on distingue les matières grossières ou décantables (diamètre 

supérieur à 100 µm) et les matières en suspension. On peut également prendre en compte 

une partie des matières colloïdales, de dimension inferieure, qui constituent la limite entre 

la phase solide et la phase dissoute (entre 1 et 10-2 µm). 
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1.1.3.2. Paramètres Organoleptiques  

 1.1.3.2.1. La Turbidité  

 Selon REJSEK (2002), la turbidité représente l’opacité d’un milieu trouble. C’est la 

réduction de la transparence d’un liquide due à la présence de matières non dissoutes. Elle 

est causée, dans les eaux, par la présence de matières en suspension (MES) fines, comme 

les argiles, les limons, les grains de silice et les microorganismes. Une faible part de la 

turbidité peut être due également à la présence de matières colloïdales d’origine organique 

ou minérale. Les unités utilisées pour exprimer la turbidité proviennent de la normalisation 

ASTM (American Society for Testing Material) qui considère que les trois unités suivantes 

sont comparables : 

     Unité JTU (Jackson Turbidity Unit) = unité FTU (Formazine Turbidity Unit) = unité 

NTU (Nephelometric Tirbidity Unit). 

1.1.3.2.2. La couleur  

Une eau pure observée sous une lumière transmise sur une profondeur de plusieurs 

mètres émet une couleur bleu clair car les longueurs d’ondes courtes sont peu absorbées 

alors que les grandes longueurs d’onde (rouge) sont absorbées très rapidement.       

(REJESK, 2002). La coloration d’une eau est dite vraie ou réelle lorsqu’elle est due aux 

seules substances en solution. Elle est dite apparente quand les substances en suspension y 

ajoutent leur propre coloration. (RODIER et Al, 2005). 

1.1.3.3. Paramètres Chimiques  

 1.1.3.3.1. Le potentiel Hydrogène (pH): 

L’acidité, la neutralité ou l’alcalinité d’une solution aqueuse peut s’exprimer par la 

concentration en H3O+ (noté H+ pour simplifier). De manière à faciliter cette expression ; 

on utilise le logarithme décimal de l’inverse de la concentration en ion H+ : c’est le pH. 

(MATHIEU et PIELTAIN, 2003). 

                                        pH = log 1/[H+] 
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            1.1.3.3.2. La Conductivité  

La conductivité est la propriété que possède une eau de favoriser le passage d’un 

courant électrique. Elle est due à la présence dans le milieu d’ions qui sont mobiles dans un 

champ électrique. Elle dépend de la nature de ces ions dissous et de leurs concentrations. 

(REJSEK, 2002). La conductivité électrique d’une eau est la conductance d’une colonne 

d’eau comprise entre deux électrodes métalliques de 1 cm2.  

L’unité de conductivité est le siemens par mètre (S/m). 

                                1 S/m = 104 µS/cm = 103 mS/m. (RODIER, 2005). 

1.1.3.3.3. L’Oxygène Dissous  

L’oxygène dissous est un composé essentiel de l’eau car il permet la vie de la faune  

et il conditionne les réactions biologiques qui ont lieu dans les écosystèmes aquatiques. 

 La solubilité de l’oxygène dans l’eau dépend de différents facteurs, dont la 

température, la pression et la force ionique du milieu.  

La concentration en oxygène dissous est exprimée en mg O2 l-1 (REJSEK, 2002). 

 1.1.3.3.4. La Demande Chimique en Oxygène (DCO)  

La demande chimique en oxygène (DCO) est la quantité d’oxygène consommée par 

les matières existantes dans l’eau et oxydables dans des conditions opératoires définies. En 

fait la mesure correspond à une estimation des matières oxydables présentes dans l’eau 

quelque soit leur origines organique ou minérale. 

La DCO étant fonction des caractéristiques des matières présentes, de leurs 

proportions respectives, des possibilités de l’oxydation. (RODIER, 2005). 

 La DCO est la concentration, exprimée en mg.L-1, d’oxygène équivalente à la 

quantité de dichromates consommée par les matières dissoutes et en suspension lorsqu’on 

traite un échantillon d’eau avec cet oxydant dans des conditions définies par la norme. 

(REJSEK, 2002).    
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 1.1.3.3.5. La Demande Biochimique en Oxygène (DBO)  

Pratiquement, la demande biochimique en oxygène devrait permettre d’apprécier la 

charge du milieu considéré en substances putrescibles, son pouvoir auto-épurateur et d’en 

déduire la charge maximale acceptable, principalement au niveau des traitements primaires 

des stations d’épuration. (RODIER, 2005). 

 Selon REJSEK (2002), la demande biochimique en oxygène après 5 jours (DBO5) 

d’un échantillon est la quantité d’oxygène consommé par les microorganismes aérobies 

présents dans cet échantillon pour l’oxydation biochimique des composés organiques et/ou 

inorganiques.  

 1.1.3.3.6. L’azote  

 L’azote présent dans l’eau peut avoir un caractère organique ou minéral. L’azote 

organique est principalement constitué par des composés tels que des protéines, des 

polypeptides, des acides aminés, de l’urée. Le plus souvent ces produits ne se trouvent qu’à 

de très faibles concentrations. Quant à l’azote minéral (ammoniaque, nitrate, nitrite), il 

constitue la majeur partie de l’azote total. (RODIER, 2005). 

1.1.3.3.7. Les nitrates  

  Les nitrates se trouvant naturellement dans les eaux provenant en grande partie de 

l’action de l’écoulement des eaux sur le sol constituant le bassin versant. Leurs 

concentrations naturelles ne dépassent pas 3 mg /L dans les eaux superficielles et quelques 

mg/L dans les eaux souterraines. La nature des zones de drainage joue donc un rôle 

essentiel dans leur présence et l’activité humaine accélère le processus d’enrichissement 

des eaux en nitrates. La teneur en nitrates est en augmentation ces dernières années, de 

l’ordre de 0,5 à1 mg/l/an, voire 2 mg/l/an dans certaines régions. Cette augmentation a 

plusieurs origines : 

 Agicole : agriculture intensive avec utilisation massive d’engrais azoté ainsi que 

rejets d’effluents d’élevage. Cette source représente les 2/3 de l’apport en nitrates 

dans le milieu naturel ; 
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 Urbaine : rejet des eaux épurées des stations d’épuration où l’élimination de l’azote 

n’est pas total et qui peuvent rejeter des nitrates ou des ions ammonium qui se 

transformeront en nitrates dans le milieu naturel. 

Cette source représente les 2/9 des apports,; 

 Industrielle : rejet des industries minérales, en particulier de fabrication des engrais 

azotés. Cette source représente 1/9 des apports. ( REJSEK, 2002) 

 1.1.3.3.8. L’azote ammoniacal  

Pour désigner l’azote ammoniacal, on utilise souvent le terme d’ammoniaque qui 

correspond au formes ionisées (NH4
+) et non ionisées (NH3) de cette forme d’azote. 

 L’ammoniaque constitue un des maillons du cycle de l’azote. Dans son état primitif, 

l’ammoniac (NH3) est un gaz soluble dans l’eau, mais, suivant les conditions de pH, il se 

transforme soit en un composé non combiné, soit sous forme ionisée (NH4
+). Les réactions 

réversibles avec l’eau sont fonction également de la température et sont les suivantes : 

                            NH3 +H2O   →   NH4OH →   NH4
+ + OH-    (REJSEK;2002) 

1.1.3.3.9. Le Phosphore 

Le phosphore peut exister dans les eaux en solution ou en suspension, à l’état 

minéral ou organique. Les composés phosphorés qui, sans hydrolyse ou minéralisation, 

répondent au test spectrophotométrique sont considérés comme étant des orthophosphates. 

L’hydrolyse en milieu acide fait apparaître le phosphore hydrolysable et minéralisation, le 

phosphore organique. Chaque fraction (phosphore en solution ou en suspension) peut être 

séparé analytiquement en orthophosphates, phosphore hydrolysable et phosphore organique. 

Suivant les cas, la teneur en phosphates peut être exprimée en mg/L de PO4 ou de P2O5 

                   1mg/L PO4 = 0,747 mg/L P2O5 = 0,326 mg/L P (RODIER;2005). 
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1.1.3.3.10. Le sulfate  

 La concentration en ion sulfate des eaux naturelles est très variable. Dans les 

terrains ne contenant pas une proportion importante de sulfates minéraux, elle peut 

atteindre 30 à 50 mg/L, mais ce chiffre peut être très largement dépassé (jusqu’à                  

300 mg/L) dans les zones contenant du gypse ou  lorsque le temps de contact avec la roche 

est élevé. La teneur en sulfates des eaux doit être reliée aux éléments alcalins et 

alcalinoterreux de la minéralisation. Leur présence  dans l’eau est généralement due à des 

rejets en provenance d’ateliers de blanchiment (laine, soie, etc.), d’usines de fabrication de 

cellulose (pâte à papier, etc.) et d’unités de déchloration. Sont utilisées, par ailleurs, les 

propriétés réductrices des sulfites dans les eaux de chaudières pour éviter la corrosion liée à 

la présence d’oxygène dissous ; l’injection dans le circuit se fait habituellement en continu 

à la concentration de 20 mg/L. Cependant un excès d’ions sulfites dans les eaux de 

chaudières peut avoir des effets néfastes car il abaisse le pH et peut alors développer la 

corrosion. En cas de rejet dans l’environnement, les sulfites se combinent à l’oxygène en 

donnant des sulfates. (RODIER, 2005). 

         1.1.3.4. Paramètres Bactériologiques : 

Les bactéries sont ubiquitaires dans la nature car il s’agit probablement des premiers 

êtres vivants apparus sur la terre (archéobactéries). Seules quelques dizaines d’espèces sont 

adaptées à l’homme : la plupart sont inoffensives ou même utiles, étant  commensales et 

faisant partie des flores cutanées, digestive, buccale, génitale ; certaines sont pathogènes, 

opportunistes ; une minorité est régulièrement pathogène. (RODIER, 2005). 

Vu leur rôle dans le processus, il nous a paru utile l’étude de quelques bactéries les plus 

rencontrées : 

 1.1.3.4.1. Les coliformes : 

Sous le terme de « coliformes » est regroupé un certain nombre d’espèces 

bactériennes appartenant en fait à la famille des Enterobacteriaceae.  



CHAPITRE 1                                                                                                                           LES EAUX USEES 
 
 

 10

La définition suivante a été adoptée par l’Organisation Internationale de Standarisation 

(ISO) : 

    « Bacille à Gram négatif, non sporogène, oxydase négative, facultativement anaérobie, 

capable de croître en présence de sels biliaires ou d’autres agents de surface possédant des 

activités inhibitrices de croissance similaire, et capable de fermenter le lactose (et le 

mannitol) avec production d’acide et d’aldéhyde en 48 h, à des températures de 35 à 37 

C° ». (REJSEK, 2002). 

Les coliformes comprennent les genres : Echerichia, Citrobacter, Enterobacter, Klebsiella, 

Yersinia, Serratia. 

 Le terme de « coliformes fécaux » ou de « coliformes-tolérants » correspond à des 

coliformes qui présentent les mêmes prorpriétes (caractéristiques de coliformes) 

après incubation à la température de 44 C°. Le groupe des coliformes fécaux 

comprend les espèces suivantes : Citrobacter freundii, Citrobacter diversus, 

Citrobacter amalonaticus, Entrobacter aerogenes, Entrobacter cloacae, Echerichia 

coli, Klebsiella pneumonia, Klebsiella oxytoca, Moellerella wisconsensis, 

Salmonella (sous genre III Arizona), Yersinia enterocoltica. 

 Le terme «  E. coli présumé » correspond à des coliformes thermotolérants qui 

produisent de l’indole à partir de tryptophane, à 44 C°. 

 Le terme «  E. coli » correspond à des coliformes thermotolérants qui produisent de 

l’indole à partir du tryptophane et ont les caractères biochimiques propres à cette 

espèce. (RODIER, 2005) 

1.1.3.4.2. Les streptocoques fécaux et Enterococcus  

Sous la dénomination générale de « streptocoques fécaux », il faut entendre 

l’ensemble des streptocoques possédant la substance (acide teichoïque) antigénique 

caractéristique  du groupe D de Lancefield, c'est-à-dire essentiellement : Enterococcus 

faecalis, E.faecium, E.durans, E. hirae, Streptococcus bovis, S. suis et S. equinus. Ces 
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streptocoques du groupe D sont généralement pris globalement en compte comme des 

témoins de pollution fécale, car tous ont un habitat fécal. 

Toutefois, d’une façon générale, les concentrations en streoptocoques fécaux sont, 

dans les milieux naturels autres que ceux spécifiquement pollués par le bétail, inferieurs à 

celles des coliformes fécaux. Il faudra tenir compte de cette différence des concentrations 

( que l’on peut évaluer à un rapport de 1 à 2 ou 4) dans le choix des prise 

d’essai.(RODIER ;2005). 

Le genre Streptococcus est vaste et divers, de sorte qu’il est dificile de classer ces 

bactéries de façon satisfaisante. Les 29 espèces du genre Streptococcus sont subdivisées en 

5 groupes princpaux : 

 Les streptocoques pyogènes hémolytiques ; 

 Les streptocoques oraux ; 

 Les entérocoques ; 

 Les streptocoques lactiques. 

L’application à ces bactéries des techniques de biologie moléculaire a donné un nouveau 

système de classification. Le genre unique original est maintenant séparé en 3 genres 

différents : 

 Streptococcus : comprend la plupart des espèces pathogènes pour l’homme ; 

 Enterococus : correspond au précédent groupe des enterocoques ; 

 Lactococcus : correspend aux streptocoques lactiques. 

La norme ISO 7899-2 donne la définition suivante : 

    « Microorganismes se développant à 37 C° sur un milieu de Salnetz et Bartley, donnant 

une réaction positive à 44 C° sur une gélose biliée à l’esculine et qui, de plus, donnent une 

réaction négative dans l’essai à la catalase ». 
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  Dans la norme française NF EN 7899-2 les enterocoques sont définis comme 

     « Bactéries Gram positif, sphériques à ovoïdes, formant des chaînettes, non sporulées, 

catalase négative, possédant l’antigène de groupe D,cultivant en anaérobiose à 44C°, et à 

pH 9,6 et capables d’hydroliser l’esculine en présence de 40% de bile ».  (REJSEK ;2002). 

1.1.3.4.3. Les bactéries sulfito-réductrices 

 Les Clostriduim sulfito-réducteurs sont souvent considérés comme des témoins de 

pollution fécale. La forme spore, beaucoup plus résistante que les formes végétatives des 

coliformes fécaux et des streptocoque fécaux, permettrait ainsi de déceler une pollution 

fécale ancienne ou intermittente. 

Sans débattre de l’intérêt réel d’une telle indication concernant la date de pollution, 

il faut cependant considérer que si les Clostridium sulfito-réducteurs peuvent certes être des 

germes fécaux, ce sont également des germes telluriques et que, de ce fait, aucune 

spécificité d’origine fécale ne peut être attribuée à leur mise en évidence. 

Dans une telle optique d’interprétation, il y a intérêt à ne rechercher que les espèces 

les plus susceptibles d’être d’origine fécale : c’est le cas en particulier de Clostridium 

perfringens. (RODIETR, 2005). 

 Selon REJSEK (2002), les spores des bactéries anaérobies sulfitoréductrices et 

celles de Clostrodium perfringens peuvent être intéressantes en tant qu’indicateurs de 

traitement. Ainsi, elles peuvent montrer l’efficacité d’un traitement de filtration, où elles se 

comportent  comme des kystes de parasites, aussi bien au niveau d’une station de 

traitement qu’au niveau  du sol : signe d’efficacité de la filtration naturelle. De plus, 

Clostridium perfringens, sous sa forme sporulée, est très résistant à la chloration et va donc 

se comporter comme les microorganismes plus difficiles à mettre en évidence. 

Donc la nomenclature sulfitoréducteurs est attribuée à ces germes car ils ont comme point 

commun de réduire le sulfite de sodium en sulfure selon la réaction suivante : 

SO3
-2  +6H+ +6e- →S2- +3H2O 
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1.2. Epuration des eaux usées  

La filière de l’épuration des eaux usées recommande differentes techniques à divers 

niveaux technologiques souvent très élaborées ceci est illustré comme étant des methodes 

classiques de traitement ;  ainsi que de nouvelles techniques visant la protection de 

l’environnement et la sauvegarde du milieu naturel ont apparus celle-ci est démotré sous le 

vocable de lagunage ou phytoépuration.  

 

1.2.1. Les méthodes classiques de traitements  
La ligne de traitement complète des eaux résiduaires peut être schématiquement 

scindée en deux filières : 

 La filière eau dans laquelle l’eau est débarrassée de tous les polluants avant son 

rejet dans le milieu naturel ; 

 La filière boue dans laquelle les résidus générés par la filière eau sont traités et 

déshydratés avant leur évacuation. 

     La filière eau comprend généralement : 

 Un prétraitement pour l’élimination des objets de taille comprise entre 0,1 et 50 mm 

(dégrillage, tamisage), des graisses et du sable, 

 Un traitement primaire pour l’élimination des matières en suspension facilement 

décantables, 

 Un traitement secondaire composé d’un réacteur biologique pour l’élimination de la 

pollution biodégradable organique (DBO5) ou minérale (NH3, NO3
-, P). 

 Certaines stations sont également équipées d’un traitement tertiaire pour 

l’élimination des microorganismes ou du phosphore résiduel. 

Les boues provenant du décanteur primaire (boues primaires) et du traitement biologique 

(boues biologiques) seront ensuite traitées et conditionnées sur la filière boues. 

(GROSCLAUDE, 1999). 
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1.2.1.1. Les prétraitements  

La première étape du traitement consiste à débarrasser les effluents de tout élément 

susceptible de gêner le fonctionnement des ouvrages. (GROSCLAUDE, 1999).  

Ils permettent d’éliminer les matières les plus grossières, susceptibles 

d’endommager les organes mécaniques ou de perturber l’efficacité des étapes ultérieures. 

  Ils font appel : 

 A des procédés mécaniques, comme des grilles ou des tamis, pour éliminer des 

grosses particules transportées par les eaux ; (REJSEK, 2002). 

Les gros déchets sont tout d’abord éliminés par un dégrilleur constitué de barreaux 

espacés de 10 à 50 mm suivi d’un dégrilleur plus fin (3 à10 mm) ou d’un tamisage 

(0,1 à 3mm). (GROSCLAUDE ; 1999). 

 A des procédés physiques, comme des phénomènes de décantation pour éliminer les 

sables, ou de flottation pour éliminer les graisses (matières graisseuses). (REJSEK, 

2002). 

 Le prétraitement se poursuit par l’élimination des particules denses ou abrasives ; cette 

étape est souvent couplée avec l’élimination des flottants, et en particulier des graisses, 

dans un ouvrage appelé dégraisseur/dessableur. (GROSCLAUDE, 1999). La pollution 

présente dans les eaux résiduaires, une fois prétraitées, se compose d’une fraction de fines 

particules (les MES) qui n’ont pas été arrêtées par le dégrillage ou le tamisage et des 

molécules organiques et minérales en solution vraie ou colloïdale. 

En règle générale, l’élimination des MES est obtenue par décantation gravitaire 

alors que celle de la pollution soluble subit une dégradation biologique, mais pour certaines 

stations d’épuration, l’élimination des MES est réalisée dans l’ouvrage du traitement 

biologique. (GROSCLAUDE ; 1999). 
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1.2.1.2. Le traitement primaire 

Il s’agit le plus souvent d’une décantation qui permet d’éliminer les matières en 

suspension décantables en deux heures. L’utilisation de réactifs chimiques pour éliminer 

des particules plus fines constitue un traitement physico-chimique. Ce traitement permet 

donc essentiellement l’élimination de la pollution particulaire et d’une partie de la pollution 

organique sous forme particulaire ( de l’ordre de 65 à 80% de la DCO avec un traitement 

physico-chimique). (REJSEK, 2002). 

Les matières en suspension ont souvent une teneur en matière organique importante 

(de 70 à 90%) et une densité légèrement supérieure à celle de l’eau. Elles vont se décanter 

naturellement dans un décanteur primaire en 1 à 2 heures. L’eau ainsi clarifiée s’écoulera 

par débordement et les MES qui ont décanté au fond du bassin (boues primaires) seront 

extraites et envoyées vers les ouvrages de traitement des boues. (GROSCLAUDE ; 1999). 

L’élimination des MES peut également être réalisée par flottation naturelle 

(particule naturellement plus légère  que l’eau) ou provoquée (l’injection de microbilles 

d’air qui se fixent sur les particules réduit leur densité apparente). Ce procédés appelé 

flottation est principalement utilisé dans le traitement des eaux résiduaires industrielles 

(élimination des MES sur les effluents hautement fermentescibles, ex : agroalimentaire), 

pour l’élimination des graisses au niveau du prétraitement, ou encore pour la concentration 

des boues biologiques. (GROSCLAUDE, 1999). 

1.2.1.3. Le traitement secondaire 

L’élimination des matières organiques implique le recours à des traitements 

biologiques qui font intervenir des organismes vivants, essentiellement des bactéries. 

(REJSEK, 2002). Ces traitements sont basés sur la capacité des micro-organismes à oxyder 

la matière minérale (NH3 ….) et les matières constitutives de la DCO et de la DBO d’une 

part (aérobiose), et à réduire d’autre part les molécules comportant  de l’oxygène :NO3 

(anoxie), SO4 et CO2 (anaérobie). Ils vont permettre ainsi d’éliminer la pollution soluble 

biodégradable et une partie des MES. (GROSCLAUDE, 1999). 
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1.2.1.3.1. L’élimination de l’ammoniaque : la nitrification 

Contrairement à la matière organique, l’élimination de l’ammoniaque n’est possible 

qu’en présence d’oxygène. La réaction d’oxydation n’est réalisée que par un nombre très 

limité d’espèces bactériennes strictement aérobies, les bactéries nitrifiantes. L’oxydation de 

l’ammoniac en nitrates s’effectue en deux étapes : 

 NH3 est d’abord converti en nitrite (NO2
-) par des bactéries du genre Nitrosomonas. 

 Les nitrites sont ensuite oxydées en nitrates (NO3
-) par des bactéries du genre 

Nitrobacter.(GROSCLAUDE ;1999) 

1.2.1.3.2. L’élimination des nitrates : la dénitrification 

Dans le cas de l’élimination biologique des nitrates, la dénitrification, la réaction 

nécessite l’oxydation concomitante d’une molécule organique ou minérale qui fournira 

l’énergie nécessaire à la réduction des nitrates en azote N2. (GROSCLAUDE, 1999) 

On trouve deux groupes de procédés : 

  Les procédés à culture fixée où la biomasse épuratrice est fixée sur des supports. 

L’eau à traiter coule au contact de ces supports. Les micro-organismes fixent donc 

la pollution organique et la dégradent (biofiltration par exemple) ; 

 Les procédés à culture libre où la biomasse est en suspension dans l’eau à traiter. 

Les microorganismes fixent la pollution et se développent sous forme de flocs 

biologiques que l’on peut séparer de l’eau traitée par décantation (boues activées 

par exemple). (REJSEK ;2002). 

1.2.1.4. Le traitement tertiaire : 

Ces traitements visent principalement l’élimination du phosphore (la 

déphosphatation) et les germes pathogène (la désinfection). 



CHAPITRE 1                                                                                                                           LES EAUX USEES 
 
 

 17

1.2.1.4.1. La déphosphatation  

L’élimination du phosphore concerne les traitement de déphosphatation, soit 

physico-chimique soit biologique. La déphosphatation biologique, de développement 

récent, est basée sur la succession de phases anaérobies et aérobies au cours du traitement 

biologique mais son rendement est en générale moins bon que celui de la déphsosphatation 

physico-chimique. (REJSEK, 2002). 

La déphosphatation peut aussi être réalisée par précipitation physico-chimique en 

présence de sels minéraux comme le sulfate d’ammonium ou le chlorure ferrique et 

s’effectuer soit simultanément aux reactions biologiques dans le bassin de boues activées, 

soit en traitement final.(GROSCLAUDE, 1999). 

1.2.1.4.2. La désinfection 

 La désinfection vise à réduire la concentration des germes pathogènes dans les 

effluents avant rejet dans l’environnement. Contrairement aux normes de désinfection pour 

la production d’eau potable qui spécifie l’absence totale de coliformes, les normes de rejets 

pour les eaux résiduaires urbaines ERU varient suivant la nature du milieu récepteur. On 

peut distinguer deux catégories de traitement : 

 Les procédés extensifs comme le lagunage et l’infiltration-percolation (filtration à 

travers un massif filtrant). Dans le cas du lagunage, il ne subsistera qu’une bactérie 

pour 1000 ou 10 000 présentes dans l’eau résiduaire alors que dans le second cas il 

n’en subsistera qu’une pour 100 ou 1000. 

 Les procédés physico-chimiques intensifs comme la désinfection par le chlore, 

l’acide péracétique, les UV, l’ozone ou la filtration sur membranes d’ultra ou de 

micro-filtration. L’efficacité de ces procédés dépendra des doses utilisées 

(abattement de 4 à 6 logarithme), quant à la filtration sur membrane d’UF, elle 

permet une désinfection totale. (GROSCLAUDE, 1999). 
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1.2.1.5. Le traitement des boues  

Les traitements biologiques ou physico-chimiques utilisés pour l’épuration des eaux 

résiduaires génèrent une production importante de boues diluées (> 99% d’eau) et 

contenant de la matière organique fermentescible. Les deux principaux objectifs de la 

filière de traitement des boues seront donc : 

 De stabiliser les matières organiques pour éviter toute fermentation incontrôlée qui 

entraînerait des nuisances olfactives, 

 D’éliminer un maximum d’eau afin de diminuer les volumes de boues à évacuer. 

Après une étape préalable d’épaississement permettant de concentrer les boues, la 

stabilisation de la matière organique est réalisée grâce à des procédés biologiques ou 

physico-chimiques. L’étape finale de déshydratation permettra d’extraire le maximum 

d’eau. (GROSCLAUDE, 1999). 

1.2.1.5.1. Epaississement des boues  

Les boues, avant leur élimination, subissent un traitement adapté à leur nature ainsi 

qu’à leur destination, afin : 

 D’en réduire le volume, en éliminant l’eau (les boues sont, en effet, extraites liquide 

du système de traitement de l’eau). Ceci est réalisé par un procédé d’épaississement 

qui est une concentration de la boue par décantation puis par un procédé de 

déshydratation permettant d’éliminer une quantité d’eau liée aux MES plus 

importante, par filtre presse ou centrifugation ; (REJSERK, 2002) ; 

Les matières organiques présentes dans les boues leur confèrent un caractère 

fermentescible qui se traduit lors de leur stockage par l’émission de nombreuses molécules 

odorantes (H2S, mercaptan.....). Cette activité biologique indésirable peut être maîtrisée soit 

en la contrôlant dans un réacteur adéquat soit en augmentant le pH par une addition de 

chaux. Deux familles de procédés biologiques peuvent être utilisées : la digestion anaérobie 

ou la stabilisation aérobie thermophile. (GROSCLAUDE ;1999). 
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1.2.1.5.2 La déshydratation  

Après la phase d’épaississement qui a permis d’éliminer 60 à 85% d’eau et la phase 

de stabilisation, le traitement des boues est complété par une déshydratation qui a pour but 

d’éliminer le maximum de l’eau résiduelle. Deux catégories de procédés sont généralement 

utilisés : les procédés mécaniques et les procédés thermiques. 

Pendant la phase de séchage, les boues présentent un comportement plastique et 

collant pour des taux de matière sèche d’environ 50% ce qui implique certains 

aménagements des techniques et des matériels. 

Les buées, très chargées en vapeur d’eau, comportent une fraction d’incondensables 

malodorants devant être détruites par combustion (850 c°) soit directement dans le 

générateur thermique, soit dans un incinérateur spécifique. (GROSCLAUDE ;1999). 

1.2.1.5.3 Incinération des boues  

Donc le problème des boues se pose en terme d’évacuation ; trois solutions sont possibles : 

 La mise en décharge de boues stabilisées et déshydratées mais n’est plus réalisable 

à partir de 2002 ; 

 La valorisation agricole par épandage sur des sols agricoles où elles vont jouer un 

rôle d’engrais. Elles sont utilisées sous forme liquide, solide ou sous forme de 

composte, mais toujours stabilisées ; 

 L’incinération qui présente un intérêt pour les boues autocombustible, c'est-à-dire 

fraîches et déshydratées. (REJSEK ;2002). 

Quelle que soit la technique d’incinération, les fumées doivent être traitées avant 

rejet dans l’atmosphère. Ce traitement est d’autant plus complexe que la charge en 

poussière des fumées est élevée. Réalisé en plusieurs étapes, le traitement des fumées peut 

nécessiter un pré-cyclonage, un dépoussiérage électrostatique, un lavage, voir 

éventuellement une oxydation catalytique. (GROSCLAUDE, 1999). 
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1.2.2. Traitement par lagunage ou la phytoépuration  

 L’épuration par lagunage consiste à faire passer les effluents des eaux usées brutes 

ou prétraitées dans un bassin naturel, ce qui permet de stimuler en amplifiant l’action auto-

épuratrice des étangs ou des lacs. La pollution est alors dégradée par l’activité bactérienne, 

l’activité photosynthétique et l’assimilation des substances minérales. Il permet une 

épuration à charges organique élevées, une bonne élimination de l’azote et du phosphore, 

ainsi qu’une faible production de boues en excés, mais necessite des superficies 

importantes et un contrôle d’exploitation rigoureux.(ROQUES ; 1983)  

1.2.2.1. Le principe général de lagunage  

 Cette filière d’épuration s’appuie sur le pouvoir épurateur des végétaux aquatiques : 

algues, hydrophytes (plantes d’eau libre) et hélophytes (plantes du bord des eaux). 

   Tous les lagunages appliquent le principe suivan t  : après une première 

décantation, les eaux usées traversent des bassins de lagunage plantés ou non.  

L’épuration s’effectue par les plantes et par les micro-organismes fixés sur leurs 

racines et sur des substrats (graviers, sable…), grâce à l’effet filtrant du sol. Dans 

certains types de lagunes, les conditions aérobies et anaérobies se succèdent ou co-

existent, ce qui permet d’obtenir un bon rendement d’épuration des nutriments (azote 

et phosphore).  
 

1.2.2.2 Les différents systèmes de lagunage  

 1.2.2.2.1. Le lagunage à microphytes (lagunage naturel) 

Un lagunage naturel est un procédé de traitement biologique des eaux usées se 

faisant dans des bassins où est maintenue une tranche d’eau de 0,8 à 1,5 m. Les 

microphytes qui sont des algues, les petits animaux (protozoaires, rotifères, crustacés) et les 

bactéries en présence d’oxygène, vont transformer les charges polluantes et stabiliser les 

boues. Les bactéries anaérobies jouent le même rôle dans les sédiments). (MOREL et  

KANE, 1998) 
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  Le fonctionnement de ce système repose sur l’action combinée des algues 

unicellulaires et des bactéries. Grâce au rayonnement lumineux, les algues produisent de 

l’oxygène qui permet la respiration et le développement des colonies bactériennes. Les 

bactéries – ainsi que certains champignons microscopiques – dégradent la matière 

organique en azote ammoniacal. Celui-ci, dans un milieu bien oxygéné, se transforme en 

nitrates assimilables par les algues, tout comme les phosphates qui proviennent en majeure 

partie des eaux de lessives. Les algues se multiplient alors dans le milieu et ainsi de suite.  

 
 1.2.2.2.2. Le lagunage à macrophytes (phytoépuration) 

Dans ce système, l’eau est apparente : 30-40 cm d’eau au-dessus d’un substrat 

composé le plus souvent de graviers ou de sable dans lequel sont repiqués les végétaux 

aquatiques. Ce système nécessite une superficie suffisamment grande :10-12 m2 par usager.  

Les eaux usées séjournent simplement dans une série de bassins à ciel ouvert peuplés de 

végétaux aquatiques. Le roseau (ou phragmite) et autres plantes vigoureuses ont été 

largement utilisés à cet effet sous le nom de «macrophytes ». Ces dernières consomment les 

composés polluants dissous dans l’eau – azote et phosphore – qui constituent pour eux des 

éléments nutritifs. Par ailleurs elles servent de supports à de nombreux organismes 

microscopiques – algues et bactéries – qui font le gros du travail. (CHAÏB, 2002)  

 Les végétaux fixent les colonies de bactéries sur la base de leurs tiges et leurs 

rhizomes (tiges souterraines), ce qui améliore les performances des organismes épurateurs. 

Par ailleurs, ils absorbent par leurs racines une partie (10 % environ) des sels minéraux – 

nitrates et phosphates – issus de la décomposition de la matière organique présente dans les 

eaux usées.  

 

 1.2.2.2.2. Le bassin de finition à hydrophytes 

Ce système comprend deux phases : 

- une décantation-digestion anaérobie ; 

- un lagunage à macrophytes. 
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a. Décanteur-digesteur 

 Les eaux usées sont dirigées dans une simple fosse étanche dite décanteur-digesteur. 

Les matières solides non liquéfiables remontent à la surface et forment une croûte flottante 

qui au boue d’une quinzaine de jours est suffisament importante pour empêcher 

l’introduction de l’oxygène de l’air et la propagation des mauvaises odeurs ; il est possible 

d’activer la formation de cette croute en mettant à la surface de l’eau, de la paille, des 

brindilles ou de copeaux de bois. Les gaz malodorants (H2S) sont oxydés par des bactéries 

lorsqu’ils diffusent à travers la croute. Les plantations d’éspèces semi-aquatiques 

améliorent encore la désodorisation et rend l’ensemble plus ésthétique. Les matières 

piégées sous la croûte se liquéfient progressivement et sont entraînées par le courant liquide. 

La digestion anaérobie des matières organiques est amorcée avec une production limitée de 

bio-gaz.(MOREL et  KANE, 1998) 

 

b. Lagunage à macrophytes 

Les eaux passent ensuite dans des bassins de lagunage couvert de plantes aquatiques 

flottantes. Le traitement devient aérobie dans la rhyzosphère (autour des plantes) et 

continue a dégrader la matière organique ; les décomposeurs anaérobies du fond produisent 

des bulles de biogaz qui adhèrent aux particules organiques en suspension dans l’eau, les 

allègent et les font remonter à la surface où elles sont piégées dans les racines des plantes.              

Les plantes libèrent suffisament d’oxygène par leur racines, leurs feuilles et le en 

contact avec l’eau et les stolons pour que vivent dans leur entourage des bactéries aérobies 

et des invertébrés qui se nourissent de la boue organique pour la transformer en sels 

minéraux. Ces sels minéraux servent au développement des plantes. (MOREL et 

KANE ;1998).  

Le séjour prolongé de l’eau au contact des hydrophytes permet une absorption 

importante de sels minéraux, ce qui évite l’eutrophisation du milieu naturel récepteur. 

L’oxygène émis par les plantes favorise l’oxydation des ions ammonium résiduels. Là où il 

n’existe pas d’exutoires satisfaisants, les eaux du bassin de finition peuvent être épandues 

de façon diffuse dans un système boisé qui servira de piège pour les nitrates résiduels.  
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1.3. Conclusion 
 Les eaux usées de differentes compositions et de diverses origines constituent un 

problème pour la nature lors du rejet sans subir de traitements au préalable. Afin de 

montrer l’intérêt de leur épuration, nous avons présenté dans ce chapitre d’une part, les 

origines et caractéristiques des eaux usées, et d’autre part, les différentes méthodes utilisées 

pour leur épuration. L’intérêt consiste à trouver la méthode la moins coûteuse et celle qui 

présente une basse nuisance auditive et olfactive, ce qui est le cas des méthodes quasi-

nature tel que la phytoépuration.  

 

 

 

 


